
Mettez à l’ombre vos matériaux métalliques : ils
peuvent chau�er rapidement et causer des brûlures.

Été et

Protégez vos engins : véri�ez
les engins pour éviter qu'ils
ne surchau�ent et assurez-vous
qu'ils sont stationnés à l'ombre.

Surveillez les signes de coup de chaleur : soyez
vigilant aux signes de coup de chaleur
et prenez des mesures immédiates
si un ouvrier montre des symptômes.

Adaptez vos horaires de travail et votre tenu
•Travaillez pendant les heures les plus fraîches de la journée
pour éviter les températures élevées.
•Portez des équipements légers, de couleur claire, utilisez de la crème solaire
et des chapeaux pour vous protéger du soleil.

Encouragez les pauses régulières
•Permettez aux ouvriers de se reposer et se rafraîchir régulièrement.

Faites des pauses et hydratez-vous
•Les ouvriers doivent boire de l’eau fréquemment pour éviter la déshydratation.
•Ayez des abris ombragés pour leur permettre de se reposer à l’ombre.

fortes chaleurs

Au dessus de 28°C, des mesures
s’imposent et la vigilance est de
mise. Les risques liés à la chaleur
sont nombreux : déshydratation ;
coup de chaleur ; fatigue excessive ;
crampes musculaires ; insu�ssance
circulatoire ; hyperthermie...
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